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Plus de 70 % des immeubles de logements 
parisiens sont des copropriétés privées et deux 
cents d’entre elles comptent plus de 200 logements. 
Majoritairement construites entre 1950 et 1980, 
souvent par des concepteurs de renoms, ces 
ensembles doivent aujourd’hui s’adapter aux enjeux 
climatiques du bâti, aux nouveaux usages de leurs 
habitants, à l’évolution des quartiers et aux ambitions 
énergétiques partagées. Portée par les architectes 
Charlotte Belval et Pierre Parquet, avec le soutien 
de l’étude Cheuvreux, la recherche « Immeubles 
à partager » explore les potentiels d’évolution de 
ces résidences de grande envergure au travers des 
analyses prospectives et participatives, menées avec 
les habitants, de trois copropriété caractéristiques : 
Lutèce 2000 (Paris 11), Le Pressoir (Paris 20) et le 
grand Pavois (Paris 15).

Chacune possède des qualités propres et des 
nécessités d’intervention différentes et toutes 
partagent le potentiel de la grande échelle et la 
difficulté du commun. Quelles solutions pour réinvestir 
des parking de plus en plus délaissés  ? Comment 
financer des travaux indispensables à la structure 
des immeubles? Comment créer des lieux pour de 
nouveaux usages souhaités ? Comment rendre plus 
vertueux ces grands ensembles  en consommant 
moins d’eau ou produisant moins de déchets ? Les 
transformations, pensées avec les habitants, étudiées 
et analysées avec l’Étude Cheuvreux, illustrent ainsi la 
capacité d’évolution de ces copropriétés et donnent 
valeur d’exemple.

Belval & Parquet Architectes est une agence 
fondée en 2017 par Charlotte Belval (1989) et 
Pierre Parquet (1988). Intervenant dans le champ 
de l’architecture, de l’urbanisme et de la recherche, 
elle analyse les conditions de la fabrication des 
territoires pour informer sa pratique et développer 
des projets au service de l’intérêt général. Lauréate 
de plusieurs concours, elle développe une expertise à 
de multiples échelles, de la construction de bâtiments 
multifonctionnels en milieu dense à la transformation 
du patrimoine du XXe siècle.
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Typologie des logements

80-88 rue de la Roquette, 3-11 passage Bullourde,
17 passage Charles-Dallery, Paris 11e

1976-1981

11 435 m2 de surface parcellaire

6 101 m2 d’emprise au sol

Caractéristiques

Programmes annexes : 
bureaux, commerces, entrepôts

Hauteur de construction
R+1 à R+11

dont 3 700 m2 d’espaces verts

5 334 m2 d’espace libre

1 177 habitants

626 logements

3 niveaux de sous-sol

T1 : 41,5 %

Locataires : 40 %

Logements inoccupés : 7 %

Propriétaires : 50 %

Occupés à titre gracieux : 3 %

T2 : 28,4 % T3 : 17 % T4 : 9,3 % T5 : 3,8 %

664 places de parking

Lutèce 2000

Jérôme Fau, Pierre Ayel, architectes
EPI, Études et Promotions immobilières, maîtrise d’ouvrage

Au cœur du tissu faubourien du 11e arrondissement de Paris, sur une parcelle 
de 11 435 m2, la résidence Lutèce 2000 comprend huit bâtiments sur pilotis 
abritant 626 logements, des locaux d’activités, trois niveaux de parking  
en sous-sol et des espaces extérieurs partagés.

Si l’immeuble est bien entretenu depuis sa construction grâce à des 
investissements constants et un engagement fort du conseil syndical,  
les habitants souhaitent développer de nouveaux usages et faire évoluer 
certains espaces existants en lien avec les modes de vie contemporains : 

- Revaloriser des parkings sous-utilisés.
- Réduire les charges de gestion des espaces extérieurs et en particulier  
   la consommation d’eau.
- Profiter des toits-terrasses de la résidence.
- Adapter l’immeuble aux nouvelles attentes des habitants.

Statut des occupants

0 20 m
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200 immeubles à partager

Cet atlas inédit répertorie les résidences privées parisiennes de plus de 
200 logements. Réalisé à partir des données de l’Atelier parisien d’urbanisme 
(Apur), de la consultation des permis de construire aux Archives de la  
Ville de Paris et des enquêtes de terrain, il recense 200 résidences, de la  
Cour Saint-Hilaire dans le 9e arrondissement, construite en 1825, à la résidence 
Paradoxe Convention dans le 15e arrondissement, livrée en 2010.
Classées par arrondissement, ces résidences sont autant de terrains de projet 
permettant de concevoir avec les copropriétés et les habitants l’évolution  
de Paris vers une neutralité carbone en 2050.

Les potentiels de mutation sont immenses au regard de la taille de ces 
résidences, qui représentent :
- un total de 67 517 places de parking, dont on estime à 20 %, soit 13 503,  
le nombre de places pouvant muter à court terme ;
- environ 700 000 m² de surfaces de toitures, facilement exploitables pour 
végétaliser et rendre la ville productive ; 
- 70 548 logements, soit environ 132 630 habitants, dont les modes de vie 
évoluent. La mise en commun d’espaces et de services partagés est  
une réponse possible et pouvant être réalisée à court terme au sein de  
ces résidences ;
- 1 413 885 m² de surfaces parcellaires, certaines d’entre elles pouvant faire 
l’objet d’une densification raisonnée, sans impact sur les espaces verts  
de pleine terre.

Grancanal, 1977
48-58 quai de Jemmapes, Paris 10

453 logements
569 places de parking

Simon et Pierre Epstein, 
architectes

Breteuil-Masseran, 1990-1999
10-16 rue Duroc, Paris 7

216 logements
291 places de parking

Cour Saint-Hilaire, 1801-1850
3-5 rue de l’Agent-Bailly, Paris 9

217 logements
0 place de parking

Le Lafayette, 1972
221A rue La Fayette, Paris 10

264 logements
752 places de parking

Michel Mosser, architecte

Vicq d’Azir-Chaumont, 1970
20-26 rue Vicq-d’Azir, Paris 10

207 logements
194 places de parking

Simon et Pierre Epstein, 
architectes

Cité Benard, 1968
117-119 rue de Montreuil, Paris 11

258 logements
284 places de parking

Michel Homberg, M. Roux, Robert 
Locre, Jacques Rivet, architectes 

Beaumarchais-Amelot, 1972
62-66 rue Amelot, Paris 11

386 logements
407 places de parking

André Dorten, Gérard Valory, 
architectes

Parc des Vignoles, 1966
55-59 bd de Charonne, Paris 11

472 logements
458 places de parking

Michel Holley, Raymond Lopez, 
architectes

Résidence d’Aunay, 1972
169 rue de la Roquette, Paris 11

202 logements
178 places de parking

R. Schenfeld, D. Lassere, 
architectes

Rue Guillaume-Bertrand, 1974
6-10 rue Guillaume-Bertrand, 
Paris 11

218 logements
198 places de parking

Louis Barraila, Philippe Schreeder, 
architectes
SCI Bertrand, Saint-Maur/Gepro, 
maîtrise d’ouvrage

Parc Philippe II, 1967
18-28 rue Léon-Frot, Paris 11

288 logements
317 places de parking

André Hamayon, Philippe Alliaume, 
architectes
SCI Parc Philippe II/OPHLMVP, 
maîtrise d’ouvrage

Avenir Onze, 1972
108-110 rue Saint-Maur, Paris 11

350 logements
321 places de parking

J. Charon, F. Delage, P. Guéroult, 
G. Rubin, architectes

La Belle Époque, 1973
2-10 rue Dranem, Paris 11

233 logements
204 places de parking

René Decaux, architecte

Univers 21, 1971
29-33 rue des Boulets, Paris 11

300 logements
252 places de parking

Maurice Novarina, architecte
SCI Saint-Michel, maîtrise 
d’ouvrage

Le Paname, 1968-1975
65-79 bd Richard-Lenoir, Paris 11

354 logements
336 places de parking

André Dorten, Gérard Valory, 
architectes
Sefima, maîtrise d’ouvrage

Lutèce 2000, 1976-1981
80-88 rue de la Roquette, Paris 11

626 logements
664 places de parking

Jérôme Fau, Pierre Ayel, 
architectes
Études et Promotion immobilières, 
maîtrise d’ouvrage
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Boulevard de Charonne, 1966
131-135 bd de Charonne, Paris 11

260 logements
283 places de parking

Christian de Galea, architecte
Soc. Antar Pétroles de l’Atlantique, 
SCI Jacques Charonne, maîtrise 
d’ouvrage

Rue de Charonne, 1972
157-161 rue de Charonne, Paris 11

400 logements
334 places de parking

Abro Kandjian, Henri Kandjian, 
Albert Magot, architectes
CIF, Stim, maîtrise d’ouvrage

Rue de Charonne, 1973
163 rue de Charonne, Paris 11

227 logements
257 places de parking

J.C. Bouillon, R.P. Kraeutler, 
architectes
Gretima, SCI 163 rue de Charonne, 
maîtrise d’ouvrage

Le Parisien, 1972
142-150 rue Saint-Maur, Paris 11

227 logements
277 places de parking

Michel Mosser, M. Weiber, 
architectes
Société Lucia, maîtrise d’ouvrage

Rue Amelot, 1971
88-94 rue Amelot, Paris 11

225 logements
176 places de parking

Henri Gonthier, architecte 
Catherine De Perengi,  
maîtrise d’ouvrage

Les Trois Couronnes, 1967
25-35 bd de Belleville, Paris 11

207 logements
201 places de parking

Henri Storoge, architecte
SCI Les Trois Couronnes,  
maîtrise d’ouvrage

Avenue Philippe-Auguste, 1967
73-79 av Philippe-Auguste, Paris 11

259 logements
325 places de parking

Henri Gonthier, Jean Robert Delb, 
architectes
SA Nandi, Société Électro-Garage, 
maîtrise d’ouvrage

Rue Jules-Vallès, 1971
9-11 rue Jules-Vallès, Paris 11

210 logements
211 places de parking

Michel Beguin, Jean-Pierre Beguin, 
André-François Martin, architectes
Constructions Choiseul, SCI 9-11 
rue Jean-Vallès, maîtrise d’ouvrage

Les Courtilles, 1974
13-15 bd de Belleville, Paris 11

431 logements
432 places de parking

H. Auffret, D. Auger, P. Hayoit de 
Bois-Lucy, P. Coquet, J.-P. Cazals, 
B.-J. Massip, architectes
OPHLMVP, Seprimo-La Henin, 
maîtrise d’ouvrage

Les Parisiades, 1977
26-36 rue Basfroi, Paris 11

280 logements
282 places de parking

P. Boizot, F. Leroy, André William 
Cargill, G. Faure, Jérome Fau, 
Pierre Ayel, architectes 
Comif, maîtrise d’ouvrage

Rue Moret, 1851-1914
17-25 rue Moret, Paris 11

203 logements
0 place de parking

Rue de la Fontaine-au-Roi,  
1851-1914
50-56 rue de la Fontaine-au-Roi, 
Paris 11

247 logements
0 place de parking

Rue de Charonne, 1926
97 rue de Charonne, Paris 11

272 logements
0 place de parking

J. Richard, G. Roenrich, J. Boucher, 
architectes
SI Voltaire Charonne, SI Philippe-
Auguste, maîtrise d’ouvrage

Rue des Immeubles-Industriels, 
1851-1914
1-17 rue des Immeubles-
Industriels, Paris 11

289 logements
0 place de parking

Les Jardins de Picpus, 1971
36-40 rue de Picpus, Paris 12

485 logements
520 places de parking

Francis Chirot, Roland Schweitzer, 
architectes
Consorts Dumont & Besson, 
maîtrise d’ouvrage

L'Esterel de Paris, 1978-1982
146-150 bd Diderot, Paris 12

575 logements
543 places de parking

Michel Marot, Daniel Tremblot, 
Philippe Schroeder, architectes
SCI Reuilly Saint-Charles,  
maîtrise d’ouvrage

Rue des Jardiniers, 1968-1975
6-10 rue des Jardiniers, Paris 12

219 logements
205 places de parking

Les Terrasses de Bel-Air, 1971
47-49 av. du Docteur-Arnold-
Netter, Paris 12

227 logements
260 places de parking

Daniel Montant, architecte
Société Anjou Promoteur,  
maîtrise d’ouvrage

Bel-Air, 1958
51-67 bd Soult, Paris 12

414 logements
123 places de parking

Roger Boileau, Jacques-Henri 
Labourdette, Henri Giscard, 
architectes

Le Pas du Bois, 1967
321-327 rue de Charenton, Paris 12

227 logements
126 places de parking

R. Varlet, B. Reboul, F. Charras, 
architectes
SCI Le Pas du Bois,  
maîtrise d’ouvrage

Reuilly 115, 1956
115 rue de Reuilly, Paris 12

270 logements
22 places de parking

Abro Kandjian, architecte
SCPC Reuilly, maîtrise d’ouvrage

Tours Érard, 1969
11-19 rue Érard, Paris 12

252 logements
94 places de parking

Mario Heymann, Roger Anger, 
Pierre Puccinelli, architectes
Gretima, maîtrise d’ouvrage

Rue Claude-Decaen, 1963
36-50 rue de Fécamp, Paris 12

340 logements
307 places de parking

Abro Kandjian, architecte
Sefimeg, maîtrise d’ouvrage

Florin XII, 1973
32-34 bd de Picpus, Paris 12

226 logements
215 places de parking

J.A. Bertrand, B. Lebon, architectes
SGMI, maîtrise d’ouvrage

Rue de Reuilly, 1968-1975
111-113 rue de Reuilly, Paris 12

237 logements
194 places de parking

Rue de Picpus, 1970
50-54 rue de Picpus, Paris 12

273 logements
269 places de parking

Roland Schweitzer, architecte
Société Liges, maîtrise d’ouvrage

Saint-Eloi III, 1940-1967
44 rue de Reuilly, Paris 12

230 logements
110 places de parking

Rue Érard, 1931
25-27 rue Érard, Paris 12

215 logements
90 places de parking

Henri Crepet, architecte
Société immobilière de la rue Érard, 
maîtrise d’ouvrage

Rue du Sergent-Bauchat, 1851-1914
1-11 rue Christian-Dewet, Paris 12

316 logements
0 place de parking

Tour Chambord, 1975
22 bd Kellermann, Paris 13

230 logements
155 places de parking

Daniel Mikol, Michel Holley,  
Gérald Brown-Sarda, architectes

Cap Sud, 1979
1-29 rue de Rungis, Paris 13

557 logements
548 places de parking

Jeanne d’Arc, 1979
15-21 rue Dunois, Paris 13

239 logements
162 places de parking
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4. Créer des usages partagés

Le nouvel édifice central prend place sur le parking en infrastructure.  
Construit sur pilotis, il permet une requalification des usages en rez-de-
chaussée, la création de mobilier extérieur, ainsi qu’une végétalisation 
par l’installation de bacs plantés. De nouveaux aménagements destinés à 
l’ensemble des résidents y sont proposés : un terrain de basket et volley 
(15 × 10 m), un terrain de football 4 contre 4 (20 × 15 m) et des tables de ping-
pong. L’espace vert de pleine terre existant de 420 m² est conservé et réarboré.

**

Le bâtiment est implanté de manière à ne générer aucun vis-à-vis gênant entre 
les nouveaux logements et les appartements existants. Sa construction est 
préconisée en filière sèche (bois, éléments préfabriqués hors site), afin de 
limiter au maximum le délai de chantier, les nuisances et les charges transmises 
à l’infrastructure existante.
35 logements sont aménagés dans les étages courants, du T2 au T4. Chaque 
niveau propose un studio susceptible d’être partagé par les habitants de la 
résidence qui souhaitent héberger ponctuellement un invité. Le dernier niveau, 
jouissant d’une vue exceptionnelle sur Paris, accueille un lieu ouvert à toute 
la copropriété, présente et à venir, de 200 m² couvert à 164 m² de terrasse. Cet 
espace commun, modulable, peut faire office, à la demande, de salle de réunion, 
salle de réception pour des anniversaires, espace d’activités communes, etc.

***

S’agissant du nouveau bâtiment à construire, il pourra être prévu dès l’origine, 
savoir aux termes du modificatif à l’état descriptif de division et règlement 
de copropriété qui devra être établi, que ces espaces constituent des parties 
communes générales à l’ensemble de la résidence et, qu’à ce titre, ils 
appartiennent au syndicat des copropriétaires, qui en aura donc la charge.
EC

1. Réaménagement des accès
2. Nouveaux programmes : salle de sport 
et locaux d’activités (RDC), bureaux (R+1), 
logements (R+2 au R+4)
3. Création d’espaces partagés : au dernier 
niveau, espace commun modulable en salle 

Axonométrie 
du projet

de réunion, salle de réception, espaces 
d’activités pour les habitants au RDC, 
création d’un terrain de basket/volley,  
un terrain de football 4 contre 4,  
tables de ping-pong
4. Bâtiments existants rénovés
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Transformer une copropriété

Dans un immeuble en copropriété, l’ensemble des copropriétaires forme 
le syndicat de copropriétaires, dont la mission principale est de veiller à la 
conservation et à l'administration de l'immeuble. Les projets, tels que ceux conçus 
pour les trois résidences Lutèce 2000, Le Pressoir et Le Grand Pavois, impliquent 
un réel engagement de leur part. Ils doivent être convaincus de l’importance et  
de la nécessité de faire évoluer leur immeuble, eu égard notamment à la nécessité 
de partage du sol, de partage des nouvelles fonctions, de la mise en place  
de nouvelles typologies, mais aussi à la préservation des ressources dans  
une démarche écologique et économique.

Les décisions qui président aux transformations envisagées par la copropriété 
sont soumises à la loi du 10 juillet 1965, qui fixe le statut de la copropriété  
des immeubles bâtis, selon trois types de majorité :
– Majorité de l’article 24 : majorité des voix exprimées des copropriétaires 
présents ou représentés.
– Majorité de l’article 25 : majorité des voix de tous les copropriétaires (présents, 
représentés et absents). Étant précisé que lorsque l’assemblée générale des 
copropriétaires n’a pas adopté la résolution à la majorité absolue, mais que le 
projet recueille au moins le tiers des voix de tous les copropriétaires composant  
le syndicat, la même assemblée peut se prononcer à la majorité prévue à 
l’article 24 en procédant immédiatement à un second vote (depuis le 1er juin 2020, 
cette passerelle concerne toutes les décisions relevant de la majorité absolue).
– Majorité de l’article 26 : majorité des membres du syndicat représentant 
au moins les deux tiers des voix. Étant précisé que, depuis le 1er juin 2020, les 
résolutions non adoptées à la double majorité de l’article 26 peuvent l’être dans  
le cadre d’un second vote immédiat, à la majorité absolue, dès lors qu’elles auront 
recueilli l’approbation de la moitié des copropriétaires présents, représentés  
et ayant voté par correspondance, représentant au moins le tiers des voix de  
tous les copropriétaires.

Michèle Raunet, Notaire associé
et Marianik Dorel, Juriste senior

Étude Cheuvreux, Le Lab Cheuvreux

Copropriété : tout immeuble bâti ou groupe d'immeubles bâtis dont la propriété 
est répartie, entre plusieurs personnes, par lots comprenant chacun une partie 
privative et une quote-part de parties communes.

Syndicat des copropriétaires : tous les copropriétaires forment automatiquement 
et sans aucune formalité le syndicat de copropriétaires. Ce syndicat a pour 
mission principale de veiller à la conservation et à l’administration de l’immeuble.

Assemblée générale des copropriétaires : les copropriétaires doivent se réunir  
au moins une fois par an pour décider des travaux et des orientations qu’ils 
souhaitent pour leur immeuble. La tenue des assemblées générales obéit à des 
règles très précises.

Conseil syndical de copropriété : le conseil syndical est composé de membres 
élus de la copropriété. Il coordonne les relations entre le syndic et le syndicat des 
copropriétaires et assure une mission consultative, d’assistance et de contrôle  
du syndic. Les membres du conseil syndical ne sont pas rémunérés. Ils sont élus 
pour un mandat qui ne peut excéder 3 ans renouvelables.

Syndic de copropriété : chaque copropriété doit avoir un syndic pour l’administrer 
et gérer les finances de la copropriété. Le syndic peut être un professionnel ou un 
non-professionnel choisi parmi les copropriétaires. La durée maximale du mandat 
du syndic est de 3 ans (ou 1 an dans certains cas). Cette durée est renouvelable.  
Il est possible de mettre fin au mandat en cours du syndic.

Règlement de copropriété : le règlement de copropriété est un document écrit  
qui définit les règles de fonctionnement de l’immeuble et précise les droits et  
les obligations des copropriétaires. Le syndic de copropriété est responsable  
de son application.

Charges de copropriété : chaque copropriétaire est tenu au paiement des charges 
aux titres du fonctionnement, de l’entretien et de l’amélioration de la copropriété.

Lexique de la copropriété

Source : service-public.fr


